
 Questions au Rav Dayan (tome 5)

Ces questions, vous vous les êtes posées un jour, ou vous vous les poserez dans l’avenir…
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Traité Baba Metsia

Michna 10 - Chapitre 7

מֵתָה כְדַרְכָּהּ, הֲרֵי זֶה אֹנֶס;
סִכְּפָהּ וּמֵתָה, אֵינוּ אֹנֶס.

עָלְתָה לְרָאשֵׁי הַצּוֹקִים וְנָפְלָה, הֲרֵי זֶה אֹנֶס;
הֶעֱלָהּ לְרָאשֵׁי הַצּוֹקִים וְנָפְלָה אֵינוּ אֹנֶס.
מַתְנֶה שׁוֹמֵר חִנָּם לִהְיוֹת פָּטוּר מִשְּׁבוּעָה,

וְהַשּׁוֹאֵל לִהְיוֹת פָּטוּר מִלְּשַׁלֵּם,
וְנוֹשֵׂא שָׂכָר וְהַשּׂוֹכֵר לִהְיוֹת פְּטוּרִין מִשְּׁבוּעָה וּמִלְּשַׁלֵּם.

Si l’animal est mort de mort naturelle, c’est un accident inévitable. S’il l’a tourmenté et qu’il est mort,
ce n’est pas un accident inévitable. Si [l’animal] est monté sur des sommets abrupts et qu’il est tombé, c’est un
accident inévitable ; si [le gardien l’a fait monter sur des sommets abrupts et qu’il est tombé et s’est tué, ce n’est
pas un accident inévitable. Un gardien bénévole peut poser comme condition d’être dispensé du serment et celui
qui emprunte d’être dispensé de payer, le gardien salarié et celui qui loue, être dispensés du serment et du
paiement.
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